
DEMANDE DE BOURSE NATIONALE 

DE LYCEE 

CAMPAGNE 2021-2022 

 

La campagne de bourse 2021-2022 

s’ouvrira prochainement. 

Parents, pensez à effectuer votre 

déclaration de revenus en 2021 auprès du 

service des impôts dès à présent. 

N’omettez surtout pas d’inscrire vos 

enfants à charge fiscale dans votre 

déclaration. 

Nous vous rappelons l’importance de cette 

démarche, car l’avis d’imposition est un 

élément important pour l’étude de votre 

demande de bourse.  
 

Pour tout renseignement complémentaire, 

adressez-vous au service de bourses à 

l’intendance de l’établissement. 

 
 

Le gestionnaire et le Proviseur 

 
Aux Avirons, le 20 avril 2021 


